[bookmark: _Hlk172722860]ARRETE PORTANT AVANTAGE SPECIFIQUE D’ANCIENNETE OBLIGATOIRE DES SECRETAIRES GENERAUX DE MAIRIE
DE M..............................................................................., 
GRADE.................................................... 
Le Maire de  ………,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu la loi n°2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de secrétaire de mairie,
Vu le décret n°2024-827 du 16 juillet 2024 relatif à l'avantage spécifique d'ancienneté des secrétaires généraux de mairie,
Considérant que M………. exerce les fonctions de secrétaire général de mairie depuis le ….,
[bookmark: _Hlk172793181]Considérant qu’une bonification d’ancienneté de 6 mois est accordée par période de 8 années de services dans les fonctions de secrétaire général de mairie, *
*les services antérieurs effectués avant l’entrée en vigueur du décret susvisé ne peuvent être repris qu’à compter du 1er août 2024 et dans la limite de 8 années.
ARRETE
[bookmark: _Hlk172736096]ARTICLE 1 :
Au …….(date), M……….. bénéficie d’une bonification d’ancienneté de six mois,
ARTICLE 2 :
La situation de M………...est modifiée comme suit  : 
	Situation actuelle
	Situation nouvelle

	Grade
…ème échelon 
	Grade
…ème échelon 

	Indice Brut : …
Indice Majoré : …
	Indice Brut : …
Indice Majoré : …

	Ancienneté : …
	Ancienneté : …


ARTICLE 3 (le cas échéant) :

A la date précitée, M……… bénéficie d’un avancement au ……ème échelon, Indice Brut …, Indice Majoré ..., avec un reliquat d’ancienneté de …… (le cas échéant),
ARTICLE 4 :
Le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :
[bookmark: _Hlk151996611]- Notifié à l’intéressé(e).
Ampliation adressée au :
- Président du Centre de Gestion,
- Comptable de la Collectivité.
Fait à …… le …….,
Le Maire,
(prénom, nom lisibles et signature)
ou
Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature
Le Maire,
•	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
•	informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à compter de sa notification, par courrier adressé au Tribunal Administratif ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................
Signature de l’agent :                       
Octobre 2024	Centre de Gestion de la Loire 
